
LA FILIATION 
 

 

…………… Paternité 

Lieu unissant un enfant à ses parents  

                                                           …………… Maternité 

 

 

I. La filiation légitime : 
 

a. La présomption de paternité : 

- Un enfant conçu pendant le mariage délai de conception entre 180 

et 300 jours 

- Action de désaveu de paternité avant 180 jours ou après 300 

jours. 

 

b. Preuves de la filiation : 

- L’acte de naissance (accouchement) 

- La possession d’état (réunion de faits font présumer 

l’accouchement = grossesses) 
 

 

II. La filiation naturelle : 
 

a. Reconnaissance de un ou des deux parents. 

b. Action en recherche de paternité ou maternité, n’est possible que 

dans certains cas précis par la loi (enlèvement, viol, séduction) 

c. La légitimation 

- Par mariage 

- Par autorité de justice (si mariage impossible : bigamie, inceste) 

 
 

III. La filiation adoptive : 
 

L’adoption plénière :                             Effets                       L’adoption simple 
                                         

- Rupture des liens avec la famille                                      - Pas de rupture des liens avec la famille                  

D’origine.                                                                                D’origine, il conserve ses droits dans la               

- L’adopté est assimilé à 1 enfant légitime              famille d’origine   

- Nom de l’adoptant                                                         - Nom : il ajoute celui de l’adoptant au sein  

- Nationalité de l’adoptant                                          - Nationalité : conserve la sienne. 



                                                               Autorité parentale 

Droits et obligations 

 

 

 

Age : moins de 15 ans                          Conditions pour        Age : n’importe, si plus de 15 ans  

Enfant abandonné au pupille                      l’adopté                    son consentement est nécessaire                                                                                                                                                       

de la nation 
                                                                            

 

 

Condition pour l’adoptant 

 

Au moins 5 ans de mariage 

Toute personne de plus de 30 ans s’il s’agit de l’enfant du conjoint 

Au moins 15 ans d’écart entre adopté et adoptant 

 

 Procédure 

 

Prise en charge préalable       Pas de placement préalable 
pendant 6 mois                                          

        Jugement d’adoption 

 

 

 
 

LE MARIAGE 
 

 

Acte contractuel, en vue de fonder une famille 
 

I. Conditions à respecter 
 

1. conditions de fond 

- age : 18 ans pour l’homme, 15 ans pour la femme. 

- Bigamie et inceste, pas de mariage en ligne directe (ascendants, 

descendants quelque soit le degré de parenté. Beaux-parents et belles 

filles uniquement sous dispense du président de la république) 

- Délai de viduité : 300 jours (veuvage) 

 

 

 

 

 



2. Conditions de forme : 

- Publication des bans : affichage aux mairies 10 jours avant. 

- Documents à fournir : 

- le certificat prénuptial (plus obligatoire depuis le 1er janvier 2008) 

- acte de naissance 

- Lieu : mairie de la commune où l’un des époux a son domicile. 

- Mairie ouverte 

- Témoins 

- Mariage célébré par un officier d’état civil compétant 

- Registre signé 

 

II. Nullités : 
 

- En générale absolue, elle n’est relative que s’il y a un défaut de 

consentement 
- Mariage putatif : en cas de nullité absolue, les époux sont supposés 

n’avoir jamais été mariés, mais les enfants, eux, sont légitimes (il n’y 

a pas de rétroactivité). 
 

III. Effets du mariage : 
 

- Fidélité 

- Secours : obligation alimentaire envers conjoint, ascendants et 

descendants du conjoint 

- Assistance : aide morale et physique 

- Direction conjointe de la famille 

- Charges du ménage : chacun peut engager le patrimoine commun pour 

les besoins du foyer 

- Dissolution par décès ou divorce 

 

IV. Les régimes matrimoniaux : 
 

- Le régime légal : communauté réduite aux acquêts 

- Les régimes à contracter devant notaire 

- communauté universelle 

     - séparation des biens 

- Deux ans maximums pour changer de régime matrimonial 

 
 

 



LE DIVORCE- SEPARATION DE CORPS 
 

 

I. Le divorce par consentement mutuel : 
 

II résulte d’une demande conjointe, ou d’une demande de l’un d’eux acceptée 

par l’autre. (Divorce prononcé « aux torts partagés »). 

 

II. Divorce demandé par l’un des époux : 
 

1. Divorce pour rupture de vie commune : 

• Séparation depuis au moins 6 ans 

• Altération des facultés mentales du conjoint depuis au moins 6 ans. 

 

2. divorce pour faute : 

• Non-respect des obligations du mariage. 

• Condamnation de l’un des époux à une peine afflictive ou infamante 

 

III. Procédure : 
 

1. tentative de conciliation : 

• Obligatoire en cas de vie commune, ou pour faute. 

• Cas du consentement mutuel : un délai de 3 mois est imposé aux 

époux, délai au bout duquel ils doivent renouveler la demande. 

 

2. Mesures provisoires : 

• Cas du consentement mutuel : les époux se débrouillent. 

• Autre cas : résidences séparées, pension alimentaire, garde et 

entretien des enfants 

Eventuellement : inventaire, mise sous scellés des biens communs. 

 

3. Le jugement : 

• La procédure n’est pas publique 

• Inscription en marge des registres d’état civil des époux. 

 

 

 

 

 

 



IV. Effets : 
 

1. Chacun reprend son nom 

2. Devoir de secours subsiste si « torts » exclusifs « la rente » peut alors être 

versée jusqu’au remariage de celui qui la reçoit. 

3. L’époux condamné perd ses avantages matrimoniaux. 

4. A l’égard des enfants l’un ou l’autre aura la garde, et donc l’autorité 

parentale. 
 

V. Séparation de corps = séparation des biens : 
 

• C’est en fait un relâchement des liens du mariage : le devoir de 

secours, sans considération des torts. 

• Divorce possible sur demande des deux, ou sur demande de l’un 

après 3 ans. 
• Réconciliation possible sur demande (mention en marge de l’acte de 

mariage), le contrat de mariage devenant alors la séparation des 

biens. 

 
 

 

LES MODES D’ACQUISITION 
 

 

La propriété s’acquiert par : 

• La vente 

• L’échange 

• La donation entre vifs 

• Par héritage : la succession 

• Par prescription acquisitive : effet de la possession 

• Par occupation par accession 
 

I. Le contrat de vente : 
 

Définition :  

Tout propriétaire (ou créancier) peut transmettre ses droits réels ou 

personnels à une personne contre de l’argent. Le vendeur s’oblige à livrer une 

chose à l’acheteur qui s’engage à la payer.  

 

 



II. L’échange : 
 

 Définition : 

C’est un contrat soumis aux même règles précédentes par lequel les parties se 

donnent une chose pour une autre. Peut s’accompagner d’une soulte 

d’argent en cas de déséquilibre des valeurs. Le remembrement obéit à des 

règles particulières. 
 

 

V. La donation entre vifs : 
 

Définition : contrat par lequel le donateur donne de son vivant une chose au 

donataire. La donation ne doit pas entamer la réserve des héritiers (on n’a 

pas le droit de déshériter ses enfants). L’acte doit se faire par acte 

authentique et être publié pour les immeubles. 

 

 Conditions de validité de la donation : 
 

- Le donateur doit être capable et sain d’esprit. 

- Certaines personnes n’ont pas le droit de recevoir : 

   - Le tuteur ne peut rien recevoir du mineur (devenu majeur) 

- Les médecins, pharmaciens et ministres du culte ne peuvent 

rien recevoir du malade. 

- Congrégation religieuse ou membres d’établissements 

accueillants des personnes âgées. 

 

IV.  Les successions : 
 

Définition : 

La propriété d’une personne décédée doit être transmise à ses héritiers. 

Si le défunt n’a pas fait de testament, la succession « ab intestat » est 

alors réglée par la loi. 

 

1. Succession « ab intestat » : 

- Sont propriétaires les héritiers légitimes dans l’ordre suivant : 

 

a. Les descendants (enfants, petits enfants) 

b. Les ascendants privilégiés (père et mère) 

c. Les collatéraux privilégiés (frères, sœurs, neveux) 

d. Les ascendants ordinaires (grands-parents) 

e. Les collatéraux ordinaires (oncles, tantes, cousins) 

f. Le conjoint survivant et l’état 



 

2. Les testaments : 

- Le testament olographe, écrit daté et signé (remis à un notaire avant 

exécution) 

- Le testament authentique (ou public) reçu par 2 notaires ou 1 notaire et 2 

témoins. Il est dicté par le testateur. 

- Le testament mystique ou secret, signé par le testateur scellé et remis à 

un notaire devant témoins. 

 

 

V. L’occupation : 
 

 Définition :  

C’est un moyen d’acquérir un meuble n’appartenant à personne par une simple 

prise en possession. Elle concerne : 

 Les biens naturellement sans propriétaires : le gibier, les poissons, les 

produits de la mer. 

 Les biens abandonnés volontairement (sauf cas de force majeure). 

 Les biens dont le propriétaire est inconnu : les trésors cachés ou enfouis, 

les épaves. 

 

 VI.  Prescription acquisitive du fait de la possession : 
 

 En matière immobilière, la possession prolongée fait acquérir la propriété 

par prescription 

 

Pour un immeuble : Un possesseur peut devenir propriétaire d’un immeuble au 

bout de 10 ou 20 ans s’il est de bonne foi, au bout de 30 ans s’il est de 

mauvaise foi. 
 

 Pour un meuble : Un possesseur devient immédiatement propriétaire d’un 

meuble s’il est de bonne foi. Pour un objet trouvé ou isolé : prescription 

acquisitive de 30 ans si mauvaise foi ou de 3 ans si bonne foi. 

 

 

 

 

 

 

 

 



 VII. L’accession : 
 

Définition : 

C’est un moyen d’acquérir un meuble ou un immeuble du fait de son union ou 

de son incorporation à un bien de sa propriété. 

 Accession naturelle d’un immeuble, exemple, les alluvions des rivières 

(immédiate). 

Accession artificielle d’un immeuble, exemples, constructions ou 

plantations faites chez soi avec des matériaux d’un autre, le vrai propriétaire 

peut se faire rembourser mais ne peut pas les enlèves, constructions ou 

plantations faites chez autrui avec ses propres matériaux, elles appartiennent 

d’office au vrai propriétaire qui peut, soit, les faire enlever, soit les conserver 

moyennant indemnités. 

 

 

 


